Référence :
Affaire DESCOMBAS c/ CAVIMAC COMMUNAUTES DES BEATITUDES 
Pourvoi civil B 1819991 JJG/cm.
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Cher Maitre,

Merci de l’information que vous nous apportez. Le report de l’audience à 11 h 45 facilitera notre déplacement. Et nous nous réjouissons de pouvoir vous saluer à cette occasion.
Nous vous remercions pour votre action et notamment pour votre réplique à deux reprises. En effet, cette affaire est cruciale. Elle revêt une grande importance au regard de tous les assurés placés dans la même situation.
[bookmark: _GoBack]Comme les affaires précédentes, cette affaire révèle que la Cavimac a utilisé des règles religieuses qui ont restreint l’application de la loi 78-4 du 2 janvier 1978. Avec l’article 1.23 de son règlement intérieur, elle avait exclu novices et séminaristes (3 ans d’omission). Dans la présente affaire, par sa circulaire du 16 octobre 1990 (pièce 11) elle a exclu des communautés entières et pour des périodes allant jusqu’à 25 ans. Elle a oublié que sa mission d’affiliation de tous les religieux non couverts par un autre régime de sécurité sociale reposait sur la loi civile, que c’était une obligation d’ordre public indépendante des règles propres des cultes. 
Le TASS de Marseille avait reconnu le quasi-délit. Contre toute logique civile, à notre sens, la cour d’appel d’Aix en Provence a infirmé cette décision. Le juge n’a pas tenu compte du fait que la Cavimac a soutenu que les membres de cette communauté ne pouvaient pas être affiliés et donc que l’absence de cotisations était de son fait.
Nous vous avons déjà indiqué les circonstances particulières de l’audience d’Aix en Provence qui s’est déroulée un jour de grève des avocats devant un seul juge (Mme Delord). L’attitude de la juge, comme le libellé de l’arrêt ou celui du rapport de M. Cadiot, nous interrogent au regard de certaines proximités. En effet :
Mr Dessertaine, avant d’être directeur de la Cavimac, a été directeur de la Caisse des artisans commerçants de cette région. Il était très impliqué dans cette région Provençale. Il a travaillé avec le “Comité histoire de la Sécurité sociale” de la région Provence Alpes Côte d'Azur et a écrit avec ce comité "Une histoire de la protection sociale du clergé". Il a gardé beaucoup de liens car il est toujours vice-président du « Comité histoire de la Sécurité sociale » de la région Provence Alpes Côte d'Azur (http://securite-sociale.fr/Contacts-PACA).
M. CADIOT, rapporteur dans cette affaire, a été président de chambre à la cour d’appel d’Aix en Provence de 2004 à 2016 (https://jorfsearch.steinertriples.fr/name/Christian%20Cadiot).
Signalons aussi qu’après le jugement du TASS de Marseille du 6 avril 2017 – statuant sur fondement quasi-délictuel – les 2 administrateurs qui nous représentent au conseil d’administration ont interpelé le Président et le Directeur en soulignant leur responsabilité dans l’absence d’appel des régularisations de cotisations (notamment au regard de l’article L 114-18 CSS). 
Ils se sont attirés un sévère “recadrage“. Le président et le Directeur affirmaient que « son fonctionnement et sa gestion [de la Cavimac] se développent conformément à la loi… Ils [Directeur et Président] demandent, eux que la législation de la sécurité sociale soit respectée ».  S’agissant des procès, ils disaient : « une jurisprudence ne fait pas la loi, d’autant que la Cour de prononce toujours intuitu personae et jamais d’une manière générale »
[bookmark: _MailAutoSig]Voilà. Je voulais vous faire part de ces quelques éléments de contexte.
Veuillez agréer, cher Maître, l’expression de nos sentiments reconnaissants.

Alain GAUTHIER le 28 mai 2019.
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Monsieur, 

Votre courriel du 14 mai dernier a retenu toute mon attention. L’audience se tiendra le 3 juillet prochain à 9 heures devant la Deuxième Chambre civile. Je serai présent à cette audience et j’ai d’ores et déjà prévenu les magistrats et mes confrères adverses.
Demeurant à votre disposition, je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments dévoués.
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